








 II.8. SITUATIONS DE PRÉCARITÉ ET DE CONFLIT – 153 
 
 

 

nationaux visant à regrouper les ressources humaines et/ou financières (Royaume-Uni, 
Pays-Bas, États-Unis et Canada). Des progrès ont été faits également, dans plusieurs 
pays, en matière de planification intégrée et d’évaluation multi-acteurs/donneurs des 
besoins après conflit. Des cadres de résultats transitoires associant plusieurs acteurs et 
secteurs et axés sur les résultats sont appliqués, par exemple en Haïti (Cadre de 
coopération intérimaire5) et en République démocratique du Congo6. 

Gestion axée sur les résultats en matière de développement et responsabilité 
mutuelle. Au vu de l’Enquête 2008 de suivi de la mise en œuvre de la Déclaration de 
Paris, les pays en situation de précarité et de conflit obtiennent de moins bons résultats 
(que les autres pays en développement) si l’on se réfère aux critères concernant les cadres 
de résultats énoncés par la Banque mondiale dans son rapport sur l’efficacité de l’aide. 
Dans la plupart des cas, les mécanismes officiels de responsabilité mutuelle sont 
embryonnaires ou inexistants. 

Données sur les résultats obtenus et les obstacles à la mise en œuvre des principes 

Les données sur la mise en œuvre des dix Principes pour l’engagement international 
dans les États fragiles et les situations précaires sont de plus en plus nombreuses. En bref 
(quelques exemples sont donnés pour illustrer la situation) : 

Principe 1 : Prendre le contexte comme point de départ. Plusieurs instruments 
d’analyse applicables aux conflits violents et à la fragilité des États, ainsi qu’à des études 
d’économie politique et sur la gouvernance, ont été conçus dans les capitales des pays 
donneurs. Ces instruments peuvent être un moyen de se prémunir contre les approches 
toutes faites. Des lacunes subsistent néanmoins, dans la mesure où les outils d’analyse 
existants ont tendance à simplifier des situations complexes et changeantes, et des travaux 
supplémentaires s’imposent donc pour perfectionner les méthodes d’analyse à appliquer 
aux États fragiles. Les donneurs doivent conduire ensemble et mettre en commun des 
évaluations nationales des causes et facteurs de conflit, de la précarité, de la gouvernance 
et des capacités, et les utiliser pour étayer le dialogue politique, la conception de l’action 
publique et de stratégies, ainsi que les activités de programmation. 

Principe 2 : Ne pas nuire. Des progrès ont été faits en ce qui concerne la prise en 
compte systématique des conditions favorables aux conflits dans la coopération pour le 
développement, ce qui réduit le risque de voir des interventions extérieures exacerber les 
tensions sociales. Cependant, des clivages d’ordres divers, par exemple entre la nécessité 
de fournir des services dans l’urgence et des facteurs institutionnels jouant à plus long 
terme, expliquent pourquoi il arrive souvent aux donneurs de causer des préjudices sans 
le vouloir. L’encadré 8.1 montre comment il est possible d’aller à l’encontre du 
renforcement de l’État, en l’occurrence en Afghanistan, alors même que les principes de 
la Déclaration de Paris sont respectés. 
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Encadré 8.1. Un projet respectueux des principes de la Déclaration de Paris 
peut aller à l’encontre des objectifs de renforcement de l’État : Exemple en Afghanistan 

Le Programme national de solidarité (PNS) est un programme de développement conduit par les collectivités 
sur l’ensemble du territoire. Il est administré par le ministère de la Reconstruction et du Développement des 
zones rurales, et financé par plusieurs donneurs bilatéraux et multilatéraux. Il bénéficie de l’appui de plusieurs 
ONG partenaires qui facilitent les élections des Conseils locaux de développement et aident ceux-ci à définir les 
projets de développement conduits à leur échelle. 

Les projets sont financés par des subventions globales versées en trois fois. En 2005-06, des problèmes sont 
survenus dans le versement de ces aides. Les fonds tardant à arriver, certains ouvrages construits en partie 
seulement dans le cadre des projets se sont dégradés, et la déception et les soupçons sont allés en grandissant 
dans les collectivités concernées. La population faisait souvent allusion à d’autres cas où, dans le passé, des 
opérations menées avec l’aide d’organismes de développement n’avaient pas abouti, et elle n’avait plus 
confiance dans les services assurés par l’État et dans l’aide internationale. 

Plusieurs facteurs étaient à l’origine du retard dans le versement des subventions. Surtout, si les donneurs 
peuvent indiquer qu’ils souhaitent que les ressources de leur Fonds d’affectation spéciale pour la reconstruction 
de l’Afghanistan soient allouées en priorité au PNS, il est stipulé dans les règles de ce Fonds que celui-ci doit 
financer en premier lieu les coûts récurrents de l’administration, dimension importante du renforcement de l’État. 
C’est pourquoi des sommes initialement destinées au PNS ont été utilisées pour payer des dépenses récurrentes. 
Il en a résulté un enchaînement de déceptions et de mécontentement dont pâtissent les pouvoirs publics, les 
donneurs, les ONG et des collectivités. 

Source : Nixon, H. (2008), « Aiding the State? International Assistance and the State Building Paradox in Afghanistan », 
Afghanistan Research and Evaluation Unit. 

 

Principe 3 : Faire du renforcement de l’État l’objectif fondamental. Sous l’angle 
de l’action publique, la conclusion à laquelle les donneurs commencent à arriver est que 
le renforcement de l’État est indissociable des processus politiques qui donnent lieu à des 
divergences et des négociations entre l’État et les groupes sociaux. En conséquence, la 
résolution des problèmes passe par le règlement politique et une large réconciliation, et il 
peut falloir plusieurs générations pour parvenir à des progrès significatifs 
(OCDE, 2007c). Cependant, notre expérience nous a souvent montré que les actions 
entreprises pour faire en sorte que les services soient assurés et que les principaux 
systèmes gouvernementaux fonctionnent sont en tension avec les objectifs de 
renforcement de l’État, l’appropriation et, parfois, la souveraineté. Dans la majorité des 
cas, apporter des compétences extérieures restera vital, mais des efforts devront être 
consentis de manière à ce que l’assistance technique mette l’accent sur le renforcement de 
capacités locales viables. Les pays partenaires et les donneurs doivent lancer un dialogue 
international sur les objectifs de construction de la paix et de renforcement de l’État. Ces 
objectifs peuvent servir de point de référence international dans l’optique d’engendrer à 
l’échelon national un soutien en faveur de la lutte contre la précarité et les conflits. Ce 
processus peut contribuer à rapprocher différentes forces agissantes en vue de conforter 
des réponses cohérentes au-delà de l’aide. 

Principe 4 : Accorder la priorité à la prévention. Certes modestes, des progrès ont 
néanmoins aussi été faits en ce qui concerne la prévention des conflits. Il est de pratique 
courante, chez les donneurs, de rechercher les causes profondes des conflits violents dans 
le cadre de la conception de stratégies de développement à long terme, mais beaucoup 
reste à faire pour appliquer cette démarche aux activités de programmation au niveau des 
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pays. La majorité des accords de paix prévoient des dispositions et des modalités précises 
pour assurer la réconciliation sur la base de la concertation nationale entre différents 
acteurs, afin d’éviter la reprise des hostilités. La place des ressources naturelles dans la 
dynamique des conflits est elle aussi reconnue, ce qui a donné lieu au lancement de 
l’Initiative de transparence des industries extractives et du Processus de Kimberley (ce 
dernier a permis de ramener à 0.2 % seulement le commerce mondial de diamants de 
contrebande). Il ressort des éléments dont nous disposons que les systèmes d’alerte 
précoce sont essentiels à la prévention dès lors qu’ils sont correctement conçus. 

Principe 5 : Reconnaître qu’il existe des liens entre les objectifs politiques, 
sécuritaires et de développement. Au niveau international, les structures générales de 
l’aide et du maintien de la paix et de la sécurité ont été renforcées par différents 
dispositifs, notamment par l’établissement, au sein de l’ONU, de la Commission de 
consolidation de la paix. En Afrique, plusieurs opérations de maintien de la paix ont été 
lancées par l’Union africaine (Somalie, République centre-africaine et Darfour). Des 
stratégies et mécanismes visant toutes les administrations ont été mis en place au niveau 
des sièges des organismes d’aide (OCDE, 2006) et ils ont parfois été transcrits sous la 
forme de stratégies et instruments propres à certains pays. Ils s’accompagnent de 
modifications importantes des éléments pris en considération dans l’aide publique au 
développement, de manière à rendre compte de certaines dépenses liées à la sécurité7. 
L’OCDE a ouvert la voie avec des orientations théoriques et pratiques sur la réforme des 
systèmes de sécurité, et elle a influencé l’élaboration de l’action internationale et la façon 
dont les gouvernements des pays membres soutiennent les efforts déployés dans ce 
domaine. Les premiers résultats montrent que la coordination des capacités des donneurs 
en matière de savoir s’est améliorée dans certains cas (Guinée-Bissau et République 
centre-africaine), et que le séquencement des différents types de soutien externe est un 
facteur essentiel, en particulier dans les pays qui sortent d’un conflit (comme le Burundi). 

Principe 6 : Promouvoir la non-discrimination comme fondement de sociétés 
stables et sans exclus. Les donneurs peuvent prendre des initiatives concrètes pour 
s’attaquer aux inégalités et à la discrimination, comme c’est le cas au Népal où le 
Ministère de la santé et de la population pilote un dispositif destiné à collecter auprès des 
hôpitaux et d’autres établissements de soins de santé des données ventilées par sexe, âge, 
caste, ethnie et région. Ces données montreront quels sont les groupes et les régions qui 
bénéficient de la suppression des honoraires à verser pour les services de santé de base 
ainsi que d’autres mesures en matière de santé, ce qui aidera à s’assurer que les 
ressources servent à s’attaquer à des inégalités sous-jacentes et qu’elles sont 
effectivement utilisées pour améliorer les résultats obtenus en matière de santé de 
manière générale. 

Principe 7 : S’aligner sur les priorités locales d’une manière différente selon le 
contexte. Les pactes (comme le Pacte pour l’Afghanistan) offrent des approches réalistes 
de l’appropriation nationale dans des situations de gouvernance défaillante et de capacités 
limitées en intégrant des conditionnalités positives. Au Zimbabwe où un partenariat avec 
les pouvoirs publics n’a pas pu être instauré, on a eu recours à « l’alignement implicite », 
approche reposant sur des consultations de représentants de la société civile. De la même 
manière, les problèmes de gouvernance au niveau national en Éthiopie ont conduit les 
donneurs à maintenir un soutien important, mais aligné sur les priorités régionales et 
sectorielles. 
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Principe 8 : S’accorder sur des mécanismes concrets de coordination de l’action 
des acteurs internationaux. On recourt de plus en plus largement à toute une série de 
cadres stratégiques (par exemple, au Kosovo, au Soudan, au Burundi et au Sierra Leone) 
qui sont censés permettre de coordonner les interventions et d’aligner les ressources 
allouées par les donneurs sur les priorités stratégiques nationales qui ont été définies dans 
les domaines étroitement liés de la sécurité, de la gouvernance et du développement. En 
imputant les succès et les échecs tant aux acteurs nationaux qu’aux acteurs 
internationaux, ces cadres stratégiques contribuent à promouvoir l’instauration de 
véritables partenariats qui sont perçus comme tels. Bien que des améliorations 
considérables puissent encore être apportées, ces mécanismes méritent de continuer à 
bénéficier du soutien de la communauté internationale. Il importe également 
d’approfondir l’engagement avec certains donneurs non membres du CAD qui jouent un 
rôle important, aussi bien politique que financier, dans des situations de conflit et de 
fragilité. 

Principe 9 : Agir vite ... mais rester engagé assez longtemps pour avoir des 
chances de réussite. Dans l’ensemble, les gouvernements des pays de l’OCDE ont trop 
souvent refusé le risque et ils ont réagi trop lentement, d’une manière inefficace et non 
coordonnée à de nombreuses situations de conflit et de fragilité. Les interventions 
humanitaires, de maintien de la paix et à l’appui du développement ont souvent été mal 
ordonnancées dans le temps. La Banque mondiale et la CE ont mis au point des 
instruments de réaction rapide, conformes aux demandes des gouvernements des pays 
partenaires, mais le plus souvent les efforts de reconstruction ont beaucoup tardé après 
que les interventions à l’appui de la sécurité aient été menées à bien. Il est arrivé soit que 
des dispositifs de financement précoce n’aient pas été maintenus, de sorte que les coûts 
afférents au développement de base n’ont pas été pris en charge (comme cela a été le cas, 
par exemple, avec les traitements des fonctionnaires en Afghanistan) soit que des arriérés 
financiers très importants n’aient été liquidés que des années après le rétablissement de la 
paix (ce fut le cas, par exemple, au Libéria). L’aide a toujours tendance à diminuer dans 
les situations postérieures à une crise, alors que c’est précisément le moment où les pays 
peuvent l’utiliser. 

Principe 10 : Éviter de créer des poches d’exclusion et s’attaquer au problème 
des « orphelins de l’aide ». Au cours des cinq dernières années, les volumes d’aide 
alloués aux États fragiles et touchés par un conflit ont progressé, encore que ces apports 
aient largement bénéficié à cinq pays seulement sortant d’un conflit et que six pays 
n’aient accès, tout au plus, qu’à trois grands donneurs bilatéraux (OCDE, 2007d). 
Au-delà des volumes d’aide, il importe que les pays puissent avoir accès en temps voulu à 
des types d’aide et de conseil appropriés, notamment pour répondre dûment aux besoins 
touchant à la construction de la paix et au renforcement de l’État, ainsi qu’à d’autres 
formes d’aide comme des garanties de sécurité « en perspective » ou la liquidation rapide 
des arriérés. Il est encourageant de constater que l’APD touchant à la gouvernance, à la 
paix et à la sécurité qui est allées à des États fragiles et touchés par un conflit, a presque 
quadruplé entre 2000 et 2006. 
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Évaluation générale des progrès accomplis 

La base de données probantes permettant d’évaluer les progrès accomplis au niveau 
des pays est peu développée, mais il apparaît clairement que les résultats sont tout au 
mieux mitigés. Contrairement à ce que l’on observe au niveau de l’orientation de l’action 
où des progrès importants ont été réalisés, la mise en œuvre demeure un grave problème 
et le resserrement de la coordination interne et externe entre les partenaires au 
développement n’a pas encore produit d’impact notable en matière de développement. 
Plusieurs facteurs extérieurs au programme de développement international expliquent 
que les feux de l’actualité internationale soient actuellement braqués sur les problèmes 
des États fragiles et touchés par un conflit ainsi que les avancées rapides enregistrées ces 
dernières années au niveau de l’orientation de l’action. Les coûts économiques des 
conflits violents et leurs répercussions (comme les migrations, le trafic de drogue, le 
crime organisé et le terrorisme) ont une grande résonnance dans la communauté 
internationale et ont donné un caractère d’urgence aux débats sur l’action à mener.  

Une grande partie des problèmes qui se posent au niveau de la mise en œuvre peuvent 
s’expliquer par une série de tensions, de dilemmes et d’arbitrages : il faut ainsi opérer des 
arbitrages entre les principes d’appropriation, d’alignement et d’harmonisation énoncés 
dans la Déclaration de Paris et la nécessité impérieuse pour les donneurs bilatéraux de 
mettre en évidence des résultats rapides s’agissant du soutien apporté aux efforts de 
construction de la paix et de reconstruction ; les autorités nationales peuvent être 
fragmentées et la présence de « profiteurs » peut entraîner une relation complexe et 
tendue entre les acteurs internationaux et les gouvernements des pays partenaires ; des 
interventions à haut risque (comme le soutien budgétaire) qui, dans certaines 
circonstances, sont susceptibles d’avoir un impact notable, doivent être mises en balance 
avec des interventions à risque moindre qui répondent à des préoccupations fiduciaires, 
mais qui peuvent court-circuiter l’État ou porter atteinte au renforcement des institutions 
locales (structures d’acheminement parallèles, unités de mise en œuvre parallèles et 
approches déterminées par l’assistance technique) ; enfin, il existe souvent peu 
d’incitations dans les organismes d’aide à mener des travaux horizontaux avec les 
différents secteurs concernés et à investir du temps et de l’énergie pour réaliser les 
objectifs communs fixés à l’échelle du gouvernement. 

Incidences pour les priorités d’action et les méthodes de travail futures 

Il faut de toute urgence transposer les avancées importantes obtenues au niveau de 
l’orientation de l’action dans de meilleures pratiques sur le terrain. L’expérience donne à 
penser qu’une plus grande adaptation aux principes énoncés dans la Déclaration de Paris 
est nécessaire dans les situations de fragilité et de conflit8. Qui plus est, le soutien 
international doit s’inspirer des Principes pour l’engagement international dans les États 
fragiles et les situations précaires. Il reste capital d’apporter des améliorations dans un 
certain nombre de domaines : les donneurs doivent intensifier leurs efforts pour conduire 
conjointement des évaluations sur les conflits, la fragilité et la gouvernance et en partager 
les conclusions ; au niveau des pays, les donneurs et leurs partenaires doivent définir 
ensemble une série d’objectifs limités et réalistes concernant la construction de la paix et 
le renforcement de l’État ainsi qu’un cadre stratégique pour promouvoir l’amélioration de 
la coordination et de l’alignement du soutien extérieur ; les objectifs à l’échelon local 
doivent reposer sur un consensus international entre les différentes communautés d’action 
sur des aspects comme le rétablissement de la sécurité, de la stabilité et de la paix, et la 
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mise en place d’institutions publiques légitimes et dotées des capacités requises ; des 
progrès supplémentaires doivent être accomplis dans la fourniture rapide de financements 
souples pour jeter un pont entre les phases de l’aide humanitaire, de la reconstruction et 
du développement à plus long terme, et pour soutenir la stabilisation, la construction de la 
paix et le renforcement de l’État ; sur le plan pratique, les donneurs peuvent faire 
davantage pour mobiliser du personnel plus rapidement et déployer des agents 
expérimentés et possédant les qualifications spécifiques requises dans des situations de 
conflit et de fragilité ; enfin, des stratégies plus cohérentes et plus résolues doivent être 
adoptées pour répondre aux besoins en matière de développement dans des situations 
extrêmes de gouvernance autoritaire. 
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Notes 

 
1.  Pour certains objectifs (pauvreté extrême, mortalité maternelle), on constate même un 

recul. 

2.  La présente section s’appuie sur les résultats provisoires d’une étude thématique 
d’Oxford Policy Management/IDL intitulée « The Paris Declaration on Aid 
Effectiveness: Its Applicability in Fragile Situations and Conflict Affected 
Countries ». 

3. Les principes et autres engagements à conduire une action concertée dans les 
situations de précarité et de conflit ont été avalisés par les ministres des pays de 
l’OCDE chargés du développement en 2007. 

4.  www.mdrp.org. 

5.  haiticci.undg.org/.  

6.  www.undg.org/docs/7689/UNDAF%20Final%20(9%20%20August).doc. 

7. Les ajouts opérés en 2004 et 2005 portent sur la gestion des dépenses de sécurité 
donnant lieu à une supervision civile et à un contrôle démocratique ; la réforme des 
systèmes de sécurité (y compris tous les aspects civils, ainsi que la supervision et la 
gestion civiles) ; le renforcement du rôle de la société civile dans le système de 
sécurité ; le soutien en faveur des lois visant à prévenir le recrutement d’enfants 
soldats ; le contrôle, la prévention et la réduction de la prolifération des armes de petit 
calibre et des armes légères ; et les dispositifs civils de construction de la paix, et de 
prévention et de règlement des conflits. 

8. Les principes énoncés dans la Déclaration de Paris sont à la base des objectifs, des 
principes et des approches qui sous-tendent l’engagement pris en octobre 2007 par les 
responsables des banques multilatérales de développement de resserrer leur 
collaboration dans les situations de fragilité. Les objectifs fixés sont de renforcer 
l’appropriation nationale de la reconstruction et de la réforme, de développer les 
capacités et la reddition de comptes dans les institutions nationales, et de contribuer à 
la construction de la paix par le biais de programmes économiques et sociaux qui 
réduisent au minimum le risque de conflit et aident à consolider la stabilité. Voir 
http://siteresources.worldbank.org/INTLICUS/Resources/Development_Banks_Comm
it_to_Closer_Collaboration.pdf. 
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Chapitre 9 
 

Conséquences de l’évolution de l’architecture de l’aide 

Dans le présent chapitre, on examinera comment il est de plus en plus admis que les 
pourvoyeurs d’aide au développement en dehors du CAD mettent en place des 
partenariats novateurs, notamment la coopération Sud-Sud et la coopération 
triangulaire, et sont porteurs d’expériences susceptibles d’enrichir la réflexion à l’échelle 
mondiale sur les moyens d’améliorer l’efficacité de la coopération pour le 
développement. Le présent chapitre met aussi en lumière la façon dont les programmes et 
fonds mondiaux peuvent effectivement compléter les programmes-pays multilatéraux et 
bilatéraux pour contribuer à la réalisation d’objectifs de développement particuliers, et 
des efforts sont actuellement en cours pour mieux intégrer l’aide des fonds mondiaux au 
niveau des pays. Cependant, comme de nouvelles difficultés mondiales se font jour, 
partenaires et donneurs devraient mener une réflexion approfondie avant de créer des 
dispositifs distincts ; priorité devrait être donnée à l’acheminement de ces nouveaux 
fonds par l’intermédiaire des mécanismes existants plutôt que par la création de 
nouveaux canaux qui risquent d’accentuer la fragmentation de l’aide au niveau des pays. 
L’équilibre doit également être maintenu entre les financements destinés à des 
mécanismes spécifiques et ceux qui vont à des dispositifs ayant un mandat plus général 
en vue de renforcer la capacité des systèmes dans leur ensemble. 
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Introduction 

Ces dernières années, l’architecture du système international de l’aide a évolué 
rapidement et s’est complexifié. On observe une diversification des acteurs qui, en dehors 
des donneurs bilatéraux et multilatéraux « traditionnels », interviennent dans la 
coopération pour le développement, à savoir notamment les économies émergentes, les 
fondations privées, les fonds thématiques mondiaux, les organisations de la société civile 
et le secteur privé. Ceux-ci n’apportent pas seulement des financements supplémentaires 
mais également une expérience, une expertise et des approches qui enrichissent le 
processus de développement. Parmi les exemples notables, on peut citer l’aide acheminée 
par le biais de la coopération Sud-Sud et des fonds thématiques mondiaux. Cependant 
cette diversité conduit à une multiplication des canaux de l’aide, ce qui peut compliquer 
la gestion de celle-ci au niveau des pays.  

Compte tenu de la complexité grandissante du système d’aide international, le présent 
chapitre va s’intéresser plus particulièrement à deux groupes d’acteurs en croissance 
rapide : les pays non membres du CAD qui fournissent une aide au développement, ci-
après dénommés « donneurs non membres du CAD »1 et les fonds et programmes 
mondiaux. On examinera leur rôle respectif dans l’évolution de l’architecture de l’aide, 
les conséquences pour l’efficacité de l’aide et les moyens propres à maximiser leur 
impact sur le développement.  

Les donneurs non membres du CAD (coopération sud-sud) 

Si d’après les estimations les donneurs du CAD sont à l’origine de 90 % de l’APD2, 
les donneurs non membres du CAD montent en puissance. Bien que les données sur les 
volumes de l’aide qu’ils assurent et les modalités d’acheminement de celle-ci soient 
encore parcellaires, il est probable que les fonds provenant de ces sources continueront 
d’augmenter au cours des prochaines années par rapport aux financements des donneurs 
du CAD3.  

L’expression « donneurs non membres du CAD » désigne un groupe varié de pays 
différents sur le plan de l’histoire, de la situation géographique, des intérêts stratégiques 
et des liens culturels4. Par exemple, l’aide au développement du Brésil se compose en 
grande partie d’activités de coopération technique assurées dans le cadre de la 
coopération Sud-Sud, tandis que pour l’essentiel la Thaïlande finance des projets 
d’infrastructure. L’aide de l’Inde et de l’Afrique du Sud est principalement destinée aux 
pays voisins alors qu’une part importante de l’aide de la Chine va à l’Afrique. L’Algérie 
et l’Indonésie sont des donneurs de date assez récente et de taille modeste mais la Chine, 
l’Inde, le Venezuela et l’Arabie Saoudite sont des contributeurs importants5. 

Grâce à l’espoir de voir l’aide augmenter au cours des prochaines années, les pays 
partenaires devraient avoir un plus large éventail de choix quant aux moyens de financer 
et de soutenir leurs programmes de développement. Les donneurs non membres du CAD 
sont très bien placés pour apporter une contribution efficace au processus de 
développement étant donné leur expérience d’anciens bénéficiaires de l’aide – qui leur 
permet de partager leur savoir-faire concernant leur propre développement. Ils ont aussi 
un avantage comparatif dans la mise en place de partenariats solides fondés sur les liens 
régionaux et culturels. En outre, des modalités novatrices de l’aide comme la coopération 
Sud-Sud ou la coopération triangulaire mises en œuvre par des donneurs non membres du 
CAD sont de plus en plus saluées comme étant efficaces car elles sont en grande partie 
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tirées par la demande, elles favorisent l’appropriation et ont recours à des technologies et 
à une assistance technique viables et pouvant s’adapter aux systèmes locaux (voir 
encadré 9.1)6. 

 

Encadré 9.1. Coopération triangulaire pour le développement 

Le terme de coopération « triangulaire » (ou trilatérale) pour le développement désigne l’aide apportée par 
les donneurs traditionnels et exécutée par les donneurs des pays du sud (souvent sous forme de coopération 
technique). Elle est de plus en plus appréciée pour son efficacité, puisque les contributeurs du sud, eux-mêmes en 
développement, se trouvent sans doute en meilleure position pour répondre aux besoins des pays bénéficiaires de 
l’aide, à des coûts souvent réduits. Bien que d’envergure limitée pour l’instant, la coopération triangulaire 
représente des montants importants pour certains donneurs du sud comme l’Afrique du Sud, l’Argentine, le 
Brésil, le Chili, la Chine, la Corée, l’Égypte, l’Inde, la Malaisie, Singapour, la Thaïlande, la Tunisie et la 
Turquie. Les principaux donneurs du nord sont l’Allemagne, le Canada, l’Espagne, la Finlande, la France, le 
Japon, la Norvège, la Suède et les Nations unies. La charte de l’aide publique au développement établie par le 
Japon en 2003 définit explicitement l’aide triangulaire comme un mode d’aide efficace.  

La coopération triangulaire sert à financer des programmes et projets de développement d’une grande 
diversité. Le Brésil, par exemple (avec le soutien financier de partenaires), prend part à des projets de 
vaccination, d’alimentation dans les établissements scolaires, de reboisement et d’éradication du paludisme. De 
même, la Tunisie a reçu un soutien afin d’apporter une assistance technique et des compétences en faveur du 
renforcement des capacités dans différents domaines, de la fonction publique aux services de santé génésique.  

À la coopération nord-sud-sud s’ajoute la coopération triangulaire entre pays en développement, en progrès 
également. L’un des exemples les plus notables est l’initiative trilatérale Inde-Brésil-Afrique du Sud, destinée à 
promouvoir la coopération sud-sud et les échanges dans les domaines de l’agriculture, de l’éducation, de la 
science et de la technologie, en mettant l’accent sur le renforcement des capacités. 

Source : ECOSOC (2008), « Trends in South-South and Triangular Development Co-operation », Background Study for the 
Development Co-operation Forum. 

 

Alors que bon nombre de donneurs non membres du CAD étaient présents au 
deuxième Forum de haut niveau sur l’efficacité de l’aide en 2005, lors de l’adoption de la 
Déclaration de Paris7, la plupart d’entre eux n’ont pas participé au dialogue politique 
autour de la Déclaration. Certains donneurs non membres du CAD estiment par 
conséquent que la Déclaration de Paris est un cadre directif qui ne correspond pas 
nécessairement à leurs intérêts ou à leur expérience. Pour d’autres, la mise en œuvre des 
principes de la Déclaration pose des problèmes pratiques car ils sont toujours en train de 
mettre au point des mécanismes qui leur permettront de rendre compte de façon 
appropriée de leur APD, et d’instaurer des systèmes de suivi et d’évaluation. D’autres 
encore s’emploient actuellement à élaborer leur politique d’aide, à créer des organismes 
d’aide au développement ou bien à mettre en place le cadre juridique de la coopération 
internationale.  

Dans le même temps, il convient de noter que bon nombre de donneurs non membres 
du CAD adhèrent de facto à plusieurs aspects des principes de l’efficacité de l’aide. Par 
exemple, les pays donneurs du Moyen-Orient assurent l’harmonisation et la coordination 
de leurs activités d’aide depuis des décennies en se consultant régulièrement 
mutuellement sur leurs projets et en utilisant collectivement leurs systèmes de 
documentation (Manning, 2006 et OCDE, 2008, pp. 115-117). Selon les données du 
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Koweït et de la Corée, plus de 75 % de l’aide totale de ces pays sont comptabilisés dans 
les budgets nationaux des gouvernements bénéficiaires tandis que la Chine et le 
Venezuela fournissent des engagements pluriannuels ; enfin, l’Inde et les donneurs arabes 
fournissent un soutien budgétaire8. 

En outre, un nombre croissant de donneurs non membres du CAD prennent des 
mesures pour appliquer les principes de l’efficacité de l’aide. Par exemple, la République 
tchèque et la Corée ont accepté de faire l’objet d’un examen par les pairs spécial destiné à 
recenser les moyens qui permettraient d’accroître l’efficacité de leur aide (OCDE, 2007a). 
Six donneurs non membres du CAD ont pris part à l’Enquête 2006 sur le suivi de la 
Déclaration de Paris9 et un plus grand nombre d’entre eux participent à l’Enquête de 
2008. De plus, la Hongrie et la Slovaquie ont participé en 2008 à un exercice 
d’autoévaluation pour déterminer la mesure dans laquelle leurs activités de 
développement intégraient la Déclaration de Paris (voir encadré 9.2 pour d’autres 
exemples). Dans le même temps, les donneurs du CAD coopèrent avec les donneurs non 
membres du CAD en vue d’accroître la transparence et la visibilité des apports d’aide de 
ces derniers. En particulier, outre qu’il apporte une assistance technique directe en vue 
d’améliorer les capacités statistiques des donneurs non membres du CAD (comme la 
Thaïlande et la Hongrie), le CAD s’efforce de fournir une image exhaustive de l’APD 
dans le monde et tous les pays non membres qui mettent en œuvre des activités de 
coopération pour le développement importantes sont encouragées à fournir des données 
comparables sur leurs apports d’aide (OCDE, 2008, p. 115).  

Étant donné que tous les donneurs ont des difficultés à mettre en œuvre le programme 
d’action de Paris, les donneurs membres et non membres du CAD ont tout intérêt à faire 
une large place à l’apprentissage mutuel, au dialogue et à la coopération tant au niveau 
international qu’au niveau des pays. Les efforts internationaux se sont intensifiés au cours 
des dernières années, notamment dans le cadre d’une série d’activités d’ouverture 
entreprises par le CAD et les Nations unies10. 

Du point de vue des pays partenaires, les donneurs non membres du CAD sont des 
sources de financement et d’expertise bienvenues. Pour les pays partenaires, la 
coopération Sud-Sud est particulièrement attrayante en raison de sa souplesse et de sa 
rapidité et aussi parce qu’elle permet de combler des déficits importants (par exemple, 
l’augmentation du financement des infrastructures dans les pays africains). Dans le même 
temps cependant, les pays partenaires observent que ce type de coopération pour le 
développement est généralement « lié » (c’est un problème aussi pour les donneurs 
traditionnels). De plus, certains accords de coopération sont négociés au plus haut niveau 
politique et en dehors des systèmes de gestion de l’aide existants. Parfois, on ne sait pas 
très bien si des dons ou des prêts (comme les crédits à l’exportation) interviennent, ce qui 
peut avoir des effets négatifs sur la viabilité de la dette du pays bénéficiaire considéré.  

Un consensus se dégage parmi les pays partenaires – confirmé par les consultations 
régionales menées dans la région Pacifique, en Asie et en Afrique – : ceux-ci doivent 
s’approprier davantage les processus de développement et offrir un cadre commun à 
l’ensemble des pourvoyeurs d’aide au développement, qu’ils soient ou non membre du 
CAD. Les pays partenaires doivent aussi mettre en place des systèmes nationaux ainsi 
que des cadres de gestion de l’aide rigoureux afin de garantir la qualité de toutes les 
formes d’aide.  
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Encadré 9.2. Approches des donneurs non membres du CAD : La Corée  

Depuis l’établissement en 2005 de son Plan détaillé d’amélioration de l’APD, la Corée s’est efforcée de 
créer un cadre de politiques et de mécanismes institutionnels pour renforcer l’efficacité de l’aide qu’elle apporte. 
À partir d’une orientation plus stratégique (fondée sur les avantages comparatifs de la Corée et le respect des 
priorités des pays partenaires), la Corée renforce sa capacité à fournir une aide conformément aux principes de la 
Déclaration de Paris. La formulation des stratégies d’aide à moyen terme, par exemple, a permis d’affiner les 
objectifs de l’aide fournie, centrés sur sept secteurs dans un petit nombre de pays. En outre, ce nouveau plan 
donne un plus grand pouvoir discrétionnaire aux organes des pays partenaires, pour garantir la coïncidence de 
l’aide avec les priorités locales.  

Source : Exposé de la KOICA à la conférence « Dialogue on Expanding Partnership for Development », le 23 avril 2008. 

 

Messages clés 
Pour l’avenir, il importe que les donneurs dans leur ensemble – membres du CAD ou 

non – œuvrent ensemble pour assurer une solide appropriation des programmes d’aide par 
les pays partenaires, échanger des données sur les volumes et les modalités de l’aide, 
poursuivre le dialogue sur l’efficacité, et reconnaître l’importante contribution que les 
donneurs non membres du CAD peuvent apporter au processus de développement. La 
communauté des donneurs aurait grandement intérêt à étudier la façon dont les principes 
de l’efficacité de l’aide sont compris et appliqués dans différents contextes. Trouver les 
moyens de renforcer les partenariats entre les donneurs membres et non membres du 
CAD augmentera la cohérence et la complémentarité des différentes formes d’aide au 
développement dans les pays partenaires.  

Un dialogue plus systématique entre les donneurs du CAD et les donneurs non 
membres du CAD en vue d’échanger les enseignements tirés de l’expérience serait 
bénéfique à toutes les parties en cause. Dans le cadre de ce dialogue, les principes sous-
tendant la Déclaration de Paris devraient être considérés comme un point de référence, 
prenant acte du fait que tous les donneurs ont des difficultés à améliorer l’efficacité de 
l’aide et que leur aptitude à atteindre les objectifs-cibles énoncés dans la Déclaration de 
Paris peut varier selon leur situation propre.  

Les fonds mondiaux et la Déclaration de Paris11  

Les fonds mondiaux qui financent des secteurs et des sous-secteurs particuliers – par 
exemple, la santé, la lutte contre le VIH/sida, l’enseignement primaire, l’environnement – 
sont devenus d’importants canaux de financement pour les donneurs, en particulier dans 
les pays à faible revenu. La communauté des donneurs est fortement incitée à créer de 
nouveaux fonds pour mobiliser l’opinion publique en faveur de priorités visibles et 
largement partagées, et faire face à de nouveaux problèmes. Les fonds mondiaux 
bénéficient aussi des financements et de la participation stratégique de fondations privées, 
aux côtés des donneurs publics (voir encadré 9.3).  
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Encadré 9.3. Les fondations privées et la Déclaration de Paris  

Les fondations privées, dont certaines contribuent brillamment au développement depuis des décennies, 
prennent aussi une importance croissante. On considère souvent que leur rôle en tant que donneurs sort du champ 
d’action de la Déclaration de Paris, mais plusieurs grandes fondations constatent que leur mode de 
fonctionnement et leurs décisions influent sur l’efficacité de l’aide dans son ensemble. Les donneurs publics 
accroissent leur collaboration avec les fondations pour les aider à optimiser les effets des contributions qu’elles 
apportent au développement. Il a ainsi été organisé à Lisbonne, en mars 2007, une conférence destinée à 
promouvoir le dialogue entre les donneurs du CAD et les fondations (pour plus d’informations sur les fondations, 
voir OCDE, 2003). 

 
Si les fonds mondiaux se distinguent les uns des autres sur le plan des modes de 

gestion et des cadres opérationnels adoptés, beaucoup s’attachent à mettre en œuvre de 
bonnes pratiques en matière d’efficacité de l’aide, promouvant des changements de 
comportement et travaillant de façon aussi souple que possible. Les donneurs, les pays 
partenaires, les sociétés civiles locales et les fonds mondiaux eux-mêmes doivent 
coopérer ensemble (globalement et dans les pays) s’ils veulent tirer pleinement avantage 
de ce que ces derniers ont à offrir. 

La Déclaration de Paris fait de la plus grande intégration des fonds mondiaux au 
niveau des pays une priorité (Déclaration de Paris, par. 4 iv). Pour évaluer les progrès 
accomplis en ce sens, le présent rapport s’appuie essentiellement sur deux axes : 
premièrement, un ensemble de consultations menées au niveau des pays par la Banque 
mondiale (Banque mondiale, 2008) et le Partenariat stratégique pour l’Afrique (PSA) 
pour comprendre la façon dont les fonds mondiaux travaillent sur le terrain, et 
deuxièmement les informations en retour communiquées par le Groupe d’information 
mutuelle des programmes mondiaux (Global Programs Learning Group, Isenman, 2007)12 
à partir de l’expérience commune de ses membres concernant la mise en œuvre de la 
Déclaration de Paris. L’analyse porte sur des programmes qui envoient des sommes 
importantes dans les pays par le biais d’un large éventail de dispositifs de financement – 
notamment le Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme, 
l’Alliance mondiale pour les vaccins et la vaccination (GAVI), le PEPFAR, l’EFA/FTI et 
le Fonds pour l’environnement mondial (voir encadré 9.4).  

Certains fonds mondiaux ont été conçus en tenant compte des principes énoncés dans 
la Déclaration de Paris. Lorsqu’il y a un écart entre les principes et leur application, les 
fonds mondiaux adaptent leur manière de faire pour améliorer l’efficacité de l’aide. Pour 
tenir compte des principes de la Déclaration de Paris, les fonds mondiaux s’efforcent de 
trouver les moyens d’aligner leur aide sur les priorités et systèmes des pays partenaires. 
Dans la plupart des cas, leurs financements sont comptabilisés dans les budgets nationaux 
(sauf lorsqu’ils sont acheminés par l’intermédiaire d’ONG ou du secteur privé). Certains 
fonds mondiaux participent à présent à des projets de soutien budgétaire et à des 
approches sectorielles et sont de plus en plus associés au dialogue sectoriel. Par exemple, 
le Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme participe à des 
approches sectorielles au Malawi, au Mozambique et au Rwanda. Le modèle 
d’organisation du Programme accéléré EPT est bien intégré ; il est fondé sur des 
programmes sectoriels et promeut le soutien budgétaire. Comme le Fonds pour 
l’environnement mondial fait appel à des organismes d’exécution, ses financements 
transitent par des agences des Nations Unies et des banques multilatérales de 
développement déjà présentes dans les pays. 
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Encadré 9.4. Les fonds mondiaux et la Déclaration de Paris : Progrès et difficultés  

Le Global Programs Learning Group a étudié les progrès accomplis dans l’application des principes de la 
Déclaration de Paris. Les enseignements tirés sont nombreux car les fonds mondiaux mettent en commun les 
moyens qu’ils utilisent pour renforcer les effets de leur action sur le développement malgré les difficultés 
rencontrées. L’expérience montre que les fonds mondiaux peuvent faire un meilleur usage de la flexibilité dont 
ils bénéficient dans leur gouvernance et leurs procédures. Elle enseigne aussi qu’il est important d’améliorer la 
communication au niveau national, pour que les pays partenaires et les donneurs soient conscients de cette 
flexibilité et de l’engagement pris par les fonds mondiaux de mettre en œuvre la Déclaration de Paris.  

Appropriation – Le soutien et la participation plus marqués de la société civile et du secteur privé, en 
particulier dans les pays à revenu intermédiaire, constituent un élément nouveau. Les fonds mondiaux 
obtiennent souvent un appui sans réserve des ministères des secteurs visés. En revanche, il reste difficile 
de renforcer l’appropriation de la part des organes généraux de coordination et des ministères du 
gouvernement central, en particulier des ministères des finances. Il faut aussi resserrer les liens entre les 
organes locaux responsables de l’établissement des priorités ou les autres organes institutionnels de 
coordination et les ministères sectoriels et de coordination correspondants au niveau des gouvernements.  

Alignement – Les fonds mondiaux doivent accomplir des mandats spécifiques, souvent au niveau de 
sous-secteurs. C’est pourquoi l’établissement de priorités alignées avec les objectifs du pays doit 
s’effectuer dans une perspective générale, en tenant compte des autres sources de financement et de 
l’importance relative des autres priorités du secteur et d’autres secteurs. Comme l’alignement avec les 
stratégies du pays reste difficile, les fonds mondiaux s’efforcent d’adapter leurs cycles de financement aux 
cycles budgétaires nationaux. L’utilisation d’approches sectorielles peut les aider à financer de façon 
équilibrée les actions correspondant aux priorités des partenaires. 

Harmonisation – Comme les fonds mondiaux ont des mandats et des procédures spécifiques, et ne sont 
en général pas directement présents sur le terrain, il est difficile de parvenir à une harmonisation au niveau 
des pays. Agissant à l’échelle mondiale, ils ont souvent tendance à suivre les bonnes pratiques 
internationales. Cependant, ils sont prêts à concilier cette approche avec la nécessité de coordonner leur 
action avec d’autres donneurs pour réduire les coûts de transaction (en particulier pour les gouvernements 
des pays partenaires). Ils étudient les moyens de prendre part à des groupes de pays donneurs, ou à des 
missions et à des analyses conjointes.  

Gestion axée sur les résultats – Certains fonds mondiaux ont adopté des mesures novatrices dans ce 
domaine, en raison de l’importance qu’ils accordent à la prise en compte des résultats et des performances 
dans leurs procédures de financement, ainsi qu’au suivi et à l’évaluation. Tous les programmes 
comportent des cadres orientés vers les résultats – éléments essentiels des systèmes de suivi, d’évaluation 
et de contrôle – qui mettent de plus en plus l’accent sur les produits et sur une gestion rationnelle des 
ressources. La répartition indicative des crédits par pays peut contribuer à lier les résultats à la prévisibilité 
et aux effets qui s’exercent d’un pays à l’autre. L’utilisation faite par les fonds mondiaux des systèmes des 
gouvernements et des systèmes conjoints des donneurs pour le suivi, la notification et le contrôle des 
résultats est assez variable. Certains s’en sont peu servi par le passé ; ils doivent trouver un moyen 
d’aligner et d’harmoniser leur action de façon à améliorer globalement les systèmes de suivi et 
d’évaluation ainsi que les méthodes de mise en évidence des résultats du développement utilisés par les 
gouvernements et les donneurs.  

Responsabilité mutuelle – Les fonds mondiaux ont souvent une forte responsabilité à l’égard de leur 
public international et certains ont fixé des règles de bonnes pratiques sur la transparence entre donneurs. 
En revanche, la responsabilité mutuelle est plus difficile à mettre en œuvre au niveau des pays, en partie 
du fait des mandats mondiaux de ces fonds et de leur manque de présence directe sur le terrain. Les fonds 
mondiaux cherchent à déterminer comment prendre une part plus importante aux mécanismes de 
responsabilité mutuelle au niveau des pays (dans les limites des effectifs disponibles), ou s’y faire 
représenter. 
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Les fonds mondiaux ont récemment entrepris des évaluations majeures, notamment, 
en 2007, le Programme accéléré EPT, le Fonds mondial de lutte contre le sida, la 
tuberculose et le paludisme, et l’Alliance mondiale pour les vaccins et la vaccination 
(GAVI). Les conseils d’administration et les dirigeants se sont engagés à prendre des 
mesures en s’appuyant sur les recommandations qui s’en dégagent ; par exemple, des 
évaluations intérimaires de certains programmes ont abouti à des changements 
opérationnels importants dans les domaines de l’harmonisation et de l’alignement. Cette 
aptitude à évaluer rapidement des programmes de création récente et à apporter les 
changements voulus, est un exemple de bonne pratique pour l’aide en général ; il est suivi 
par un grand nombre d’autres institutions.  

Certaines bonnes pratiques adoptées par les fonds mondiaux pourraient être adoptées 
aux fins de la mise en œuvre des principes de la Déclaration de Paris d’une manière 
générale et fournir des enseignements positifs pour leur application ; cependant, des 
problèmes doivent être surmontés. La plus grande difficulté se présente lorsque les fonds 
mondiaux couvrent une part importante des dépenses sectorielles dans des pays à faible 
revenu, dépendant de l’aide et ayant une faible capacité de mise en œuvre et d’absorption. 
Il ressort des consultations avec les pays que les gouvernements se félicitent de 
l’augmentation des fonds due aux programmes mondiaux qui mettent l’accent sur les 
résultats et nouent avec la société civile et le secteur privé des partenariats toujours plus 
importants. Cependant, les pays partenaires expriment quelques réserves : il y a des 
déséquilibres à l’intérieur des secteurs et entre ceux-ci lorsque des montants importants 
sont affectés à des fins précises, les fonds ne sont pas toujours comptabilisés dans le 
budget ou le plan sectoriel et sont utilisés dans le cadre de systèmes de mise en œuvre 
parallèles, les ressources humaines, qui sont limitées, peuvent être détournées, et il y a 
concurrence avec d’autres priorités sectorielles ; enfin, des problèmes de viabilité se 
posent en raison de la création d’un passif éventuel à long terme13. 

Messages clés 
Les fonds mondiaux peuvent effectivement compléter l’aide au développement 

multilatérale et bilatérale pour favoriser la réalisation des objectifs de développement, et 
les efforts entrepris pour mieux intégrer leurs apports au niveau des pays sont bienvenus. 
Tous les fonds mondiaux sont encouragés à renforcer les mesures prises pour promouvoir 
l’appropriation par les pays, aligner et harmoniser leurs activités d’aide de façon 
dynamique, et utiliser à bon escient les cadres de responsabilité mutuelle, tout en 
continuant de mettre l’accent sur les résultats. En particulier, il conviendrait que les fonds 
mondiaux fournissent en temps voulu des informations sur leurs apports financiers afin 
que ceux-ci puissent être pris en compte dans les budgets et plans nationaux, évitent les 
déséquilibres à l’intérieur des secteurs et entre ceux-ci, et mettent en place un cadre de 
financement pluriannuel afin d’améliorer la prévisibilité et la viabilité budgétaires.  

À mesure que se font jour de nouveaux défis à l’échelle planétaire, les donneurs 
devraient mener une réflexion approfondie avant de créer de nouveaux dispositifs 
distincts pour aider les pays partenaires. Si la mobilisation de nouveaux moyens 
financiers peut se justifier dans le domaine des biens publics mondiaux, priorité devrait 
être donnée à l’acheminement de ces fonds nouveaux par le biais des organismes 
d’exécution existants et non à la création de canaux distincts qui auront pour effet 
d’accentuer la fragmentation de l’aide au niveau des pays. 
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L’équilibre doit être maintenu entre les financements destinés à des mécanismes 
ciblés et ceux visant des dispositifs ayant un mandat plus vaste. La réalisation des 
objectifs à long terme des fonds mondiaux dépendra des politiques et institutions 
complémentaires intra- et intersectorielles existantes ; cette difficulté peut être surmontée 
par la mise en place d’institutions ayant un mandat et des compétences multisectorielles. 
Il est donc important que les fonds destinés à ces institutions correspondent à la nécessité 
de traiter les problèmes systémiques au niveau des pays.  
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Notes 

 
1.  L’expression maladroite « non membres du CAD » est utilisée ici car elle a le mérite 

d’être plus précise que les adjectifs « nouveaux » ou « émergents ». Pour des raisons 
de commodité, le mot « donneurs » sera utilisé comme raccourci incluant les 
économies émergentes jusqu’à la fin du chapitre. 

2.  L’APD assurée par les pays membres du CAD se montait à 104.4 milliards USD en 
2006, soit selon les estimations 90 % de l’APD (OCDE, 2008).  

3.  Le montant de l’aide au développement provenant des donneurs non membres du 
CAD est probablement plus élevé que ne le laissent entendre les estimations actuelles 
car les données sur les pays hors OCDE et UE sont limitées. Pour avoir un tableau 
plus complet des apports d’aide des donneurs non membres du CAD, voir ECOSOC 
(2008). 

4.  Ces pays forment plusieurs sous-ensembles : 1) les membres de l’OCDE non 
membres du CAD (comme la Turquie et le Mexique) ; 2) les nouveaux membres de 
l’Union européenne non membres de l’OCDE (comme la Bulgarie et l’Estonie) ; 
3) les donneurs régionaux (notamment les pays et fonds du Moyen-Orient et les 
membres de l’OPEP ainsi que la Russie) ; 4) les économies émergentes et en 
transition (comme le Brésil, la Chine, l’Inde, l’Afrique du Sud et le Venezuela) ; et 
enfin 5) des pays qui sont (ou jusqu’à une période récente étaient encore) à la fois 
bénéficiaires et pourvoyeurs d’aide au développement (par exemple la Thaïlande et la 
Malaisie). 

5.  Pour un compte rendu récent des programmes des divers donneurs, voir OCDE 
(2008), pp. 115 à 117 et « Trends in South-South and Triangular Development 
Cooperation ».  

6.  L’importance de la coopération Sud-Sud a été mise en lumière à l’occasion de 
plusieurs consultations régionales, notamment la réunion régionale préparatoire pour 
l’Amérique latine et le Caraïbes en vue du Troisième Forum de haut niveau d’Accra, 
Ghana, qui s’est tenue en Colombie les 5 et 6 juin 2008. 
http://siteresources.worldbank.org/ACCRAEXT/Resources/4700790-
1205870632880/SantaMarta-FinalReport.pdf 

7.  Pour trouver la liste des pays et organisations ayant signé la Déclaration de Paris, voir 
‘Pays et organisations qui adhèrent à la Déclaration de Paris’(OCDE) à l’adresse 
suivante : www.oecd.org/document/55/0,3343,fr_2649_3236398_37192119_1_1_1_ 
1,00&&en-USS_01DBC.html 

8.  « Trends in South-South and Triangular Development Co-operation ». 

9.  A savoir : la République tchèque, la Hongrie, l’Islande, l’Inde, la Corée et la Turquie. 
Voir OCDE (2007b)  

10.  Les relations ont été officiellement relancées en 2005 avec le Forum sur le partenariat 
en vue d’une coopération pour le développement plus efficace. Le premier débat 
formel sur l’efficacité de l’aide organisé avec des donneurs non membres du CAD 
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s’est tenu en novembre 2007 au cours de la session spéciale du GT-EFF. Il est ressorti 
de cette manifestation que l’ensemble des donneurs, qu’ils soient membres du CAD 
ou non, s’accordent à penser que les principes de la Déclaration de Paris visent à 
améliorer la qualité et l’efficacité de l’aide. En outre, le Débat de haut niveau du 
Forum pour la coopération en matière de développement des Nations unies organisé 
en janvier 2008, qui portait sur la coopération Sud-Sud et l’efficacité de l’aide, 
montre combien ce thème est important dans le débat international. Un atelier spécial 
a été organisé à Bangkok en février 2007 avec l’aide du PNUD et de la Commission 
européenne en vue d’examiner le rôle de la Thaïlande en tant que donneur émergent.  

11.  On entend par fonds mondiaux des partenariats et des programmes connexes dont les 
retombées positives doivent se faire sentir dans plusieurs régions du monde et dont les 
partenaires : (i) s’entendent clairement sur les objectifs ; (ii) conviennent d’établir une 
nouvelle organisation (formelle ou informelle) ; (iii) fournissent de nouveaux produits 
ou services, et enfin (iv) consacrent des ressources réservées aux programmes 
considérés (Banque mondiale, 2004). 

12.  Le Groupe d’information mutuelle des programmes mondiaux (Global Programs 
Learning Group) vise à promouvoir des pratiques rigoureuses en matière d’efficacité 
de l’aide parmi les fonds mondiaux participants qui œuvrent dans divers secteurs. 
Créé en 2006, ce groupe comprend le Fonds mondial de lutte contre le sida, la 
tuberculose et le paludisme, l’Alliance mondiale pour les vaccins et la vaccination 
(GAVI), le Fonds pour l’environnement mondial, le Programme accéléré Éducation 
pour tous et le Groupe consultatif pour la recherche agricole internationale. 

13.  Groupe d’information mutuelle des programmes mondiaux sur l’efficacité de l’aide 
(Learning Group of Global Programs on Aid Effectiveness).  
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DÉCLARATION DE PARIS  SUR L 'EFFICACITÉ  DE  
L 'AIDE AU DÉVELOPPEMENT 

A p p r o p r i a t i o n ,  h a r m o n i s a t i o n ,  a l i g n e m e n t ,  r é s u l t a t s  e t  
r e s p o n s a b i l i t é  m u t u e l l e  

E X P O S É  D E S  R É S O L U T I O N S  
1. Nous, ministres de pays développés et de pays en développement chargés de la 
promotion du développement, et responsables d’organismes bilatéraux et multilatéraux 
d’aide au développement, réunis à Paris le 2 mars 2005, prenons la résolution de mener des 
actions ambitieuses, se prêtant à un suivi, afin de réformer nos modalités d’acheminement et 
de gestion de l’aide dans la perspective du bilan après cinq ans, qui doit être effectué plus 
tard dans l’année dans le cadre des Nations unies, de la mise en œuvre de la Déclaration du 
millénaire et des Objectifs du millénaire pour le développement (OMD). Comme à 
Monterrey, nous reconnaissons que si la réalisation de ces objectifs suppose un 
accroissement des volumes d’aide et d’autres ressources affectées au développement, une 
augmentation significative de l’efficacité de l’aide est également nécessaire pour soutenir les 
efforts déployés par les pays partenaires en vue de renforcer la gouvernance et d’améliorer les 
résultats obtenus sur le front du développement. Cela importera d’autant plus si les initiatives 
actuelles et à venir conduisent à d’autres augmentations significatives de l’aide. 

2. Lors de ce Forum de haut niveau sur l'efficacité de l'aide, nous sommes partis de la 
déclaration adoptée au Forum de haut niveau sur l’harmonisation tenu à Rome (en 
février 2003) et des principes-clés proposés à la Table ronde sur la gestion axée sur les 
résultats en matière de développement qui a eu lieu à Marrakech (en février 2004), car nous 
estimons qu’ils augmenteront les effets de l’aide sur la réduction de la pauvreté et des 
inégalités, la consolidation de la croissance, le renforcement des capacités et l’accélération des 
avancées vers les OMD. 

Redoubler d’efforts pour accroître l’efficacité de l’aide 

3. Nous réaffirmons l’engagement que nous avons pris à Rome d’œuvrer à 
l’harmonisation et à l’alignement de l’aide. Nous nous félicitons que de nombreux donneurs 
et pays partenaires fassent de l’efficacité de l’aide une priorité première et nous réaffirmons 
l'engagement que nous avons pris d’accélérer les progrès liés à la mise en oeuvre, en 
particulier dans les domaines suivants :  

i. Renforcement des stratégies nationales de développement des pays partenaires et des 
cadres opérationnels correspondants (plans, budgets et cadres d’évaluation des 
performances, par exemple). 
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ii. Alignement de l’aide sur les priorités, systèmes et procédures des pays partenaires et 
soutien au renforcement de leurs capacités. 

iii. Renforcement des obligations mutuelles des donneurs et des pays partenaires à 
l’égard des citoyens et des instances parlementaires concernant leurs politiques et 
leurs stratégies de développement, et les résultats obtenus. 

iv. Suppression des doubles emplois dans les efforts des donneurs et rationalisation de 
leurs activités pour en optimiser la rentabilité. 

v. Réforme et simplification des politiques et procédures des donneurs dans un sens 
qui encourage la collaboration et l’alignement progressif sur les priorités, systèmes et 
procédures des pays partenaires. 

vi. Définition de mesures et de normes de performance et de reddition de comptes 
pour les pays partenaires dans les domaines de la gestion des finances publiques, de 
la passation des marchés, des garanties fiduciaires et de l’évaluation 
environnementale, conformément aux bonnes pratiques généralement acceptées, et 
mise en application rapide et généralisée de celles-ci. 

4. Nous nous engageons à prendre des mesures concrètes et efficaces pour lever les 
obstacles qui subsistent, à savoir en particulier : 

i. Les défaillances des institutions des pays partenaires, qui les empêchent de mettre au 
point et d’appliquer des stratégies nationales de développement axées sur les 
résultats. 

ii. L’incapacité des donneurs de fournir aux pays partenaires des engagements 
pluriannuels qui amélioreraient la prévisibilité des apports d’aide. 

iii. La délégation insuffisante de pouvoir au personnel de terrain des organismes 
donneurs et le manque d’incitations de nature à favoriser des partenariats efficaces 
au service du développement entre les donneurs et les pays partenaires. 

iv. L’intégration insuffisante des initiatives et programmes mondiaux dans les objectifs 
plus généraux de développement des pays partenaires, y compris concernant des 
sujets graves tels que le VIH/sida. 

v. La corruption et l’absence de transparence, qui hypothèquent l’adhésion de la 
population, représentent un obstacle à la mobilisation et à l'affectation efficaces des 
ressources et détournent des ressources d'activités essentielles pour faire reculer la 
pauvreté et instaurer un développement économique durable. Là où elle existe, la 
corruption empêche les donneurs de s’appuyer sur les systèmes des pays 
partenaires. 

5. L’amélioration de l’efficacité de l’aide est réalisable et nécessaire quelles que soient les 
modalités de l’aide. Les donneurs doivent être guidés dans leur choix des modalités de l’aide 
les plus efficaces par les stratégies et les priorités de développement définies par les pays 
partenaires. Nous nous efforcerons, à titre individuel et collectif, de choisir et de concevoir 
des modalités appropriées et complémentaires dans le but d’optimiser leur efficacité globale.  

6. Dans le prolongement de la présente Déclaration, nous redoublerons d’efforts afin 
de faire en sorte que l’aide au développement, y compris les apports accrus promis à 
Monterrey, soient fournis et utilisés selon des modalités propres à rationaliser la dispersion 
souvent excessive des activités des donneurs menées aux niveaux local et sectoriel.  
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S’adapter à des situations nationales diverses  

7. L’amélioration de l’efficacité de l’aide est également nécessaire dans les situations 
complexes soulevant des problèmes particuliers, comme celle qui a résulté du tsunami qui a 
frappé les pays bordant l’Océan Indien le 26 décembre 2004. Dans ces situations, il y a lieu 
de veiller à l’harmonisation de l’aide humanitaire et au développement venue du monde 
entier, dans le respect des objectifs de renforcement de la croissance et de réduction de la 
pauvreté des pays partenaires. Dans les États fragiles, à l’occasion de nos actions d’appui au 
renforcement des institutions et à la fourniture des services essentiels, nous veillerons à ce 
que les principes d’harmonisation, d’alignement et de gestion axée sur les résultats soient 
adaptés aux environnements caractérisés par la déficience des structures de gouvernance et le 
manque de capacités. De manière générale, nous accorderons une attention accrue à ces 
situations complexes dans nos efforts d’amélioration de l’efficacité de l’aide. 

Préciser des indicateurs, un calendrier et des objectifs-cibles  

8. Nous reconnaissons que les réformes préconisées dans la présente Déclaration 
nécessiteront le soutien persistant des plus hautes sphères politiques, une pression des pairs 
et une action coordonnée aux niveaux mondial, régional et local. Nous nous engageons à 
accélérer le rythme des changements grâce à la mise en œuvre, dans un esprit de 
responsabilité mutuelle, des engagements de partenariat présentés dans la Section II, et à 
mesurer les progrès accomplis à l’aune des 12 indicateurs spécifiques dont nous sommes 
convenus ce jour et qui figurent dans la section III de la présente Déclaration. 

9. Nous convenons de la nécessité de fixer des objectifs-cibles pour 2010 afin 
d’accélérer les progrès. Ces objectifs-cibles, qui impliqueront des actions de la part des 
donneurs comme des pays partenaires, sont conçus pour suivre et encourager les progrès 
réalisés au niveau mondial par les pays et organismes qui ont souscrit à la présente 
Déclaration. Ils n’ont pas pour vocation de préjuger des objectifs-cibles que les pays 
partenaires pourraient souhaiter définir à titre individuel, ni de se substituer à eux. Nous 
sommes convenus aujourd’hui de fixer cinq premiers objectifs-cibles sur la base des 
indicateurs figurant dans la Section III. Nous sommes convenus également de réexaminer 
ces premiers objectifs-cibles et d’adopter les objectifs-cibles correspondant aux autres 
indicateurs mentionnés dans la Section III avant l’Assemblée générale des Nations unies de 
septembre 2005. Nous demandons en conséquence à la structure fondée sur un partenariat 
entre donneurs et pays partenaires hébergée par le CAD d’engager de toute urgence les 
travaux à cet effet1. Nous nous félicitons par ailleurs des initiatives mises en place par les 
pays partenaires et les donneurs en vue d’établir leurs propres objectifs-cibles d’amélioration 

                                                      
1.  Comme le prévoit le paragraphe 9 de la Déclaration, la structure fondée sur un partenariat entre 

donneurs et pays partenaires hébergée par le CAD (Groupe de travail sur l’efficacité de l’aide), 
associant les membres du CAD/OCDE, des pays partenaires et des institutions multilatérales, s’est 
réunie à deux reprises, les 30 et 31 mai et 7 et 8 juillet 2005, pour confirmer, et revoir le cas échéant, 
les objectifs-cibles pour les douze indicateurs des progrès. Lors de ces réunions, un accord est parvenu 
à se dégager autour des objectifs-cibles énoncés dans la section III de la présente Déclaration. Cet 
accord est toutefois soumis à des réserves d’un donneur concernant la méthodologie d’évaluation (a) 
de la qualité des systèmes de passation des marchés gérés localement (en liaison avec les objectifs-
cibles 2b et 5b) et (b) de la qualité des programmes de réforme de la gestion des finances publiques (en 
liaison avec l’objectif-cible 5a.ii). Les discussions se poursuivent pour trouver une solution à ces 
problèmes. Les objectifs-cibles, et les réserves dont certains font l’objet, ont été notifiés aux Présidents 
de la réunion plénière de haut niveau de la 59ème Assemblée générale des Nations unies par une lettre 
en date du 9 septembre 2005 de Richard Manning, Président du Comité d’aide au développement 
(CAD) de l’OCDE. 
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de l’efficacité de l’aide dans le cadre des engagements de partenariat et des indicateurs 
convenus. Un certain nombre de pays partenaires ont par exemple présenté des plans 
d’action et un grand nombre de donneurs ont annoncé de nouveaux engagements 
importants. Nous invitons tous les participants qui souhaitent communiquer sur ces 
initiatives à fournir, avant le 4 avril 2005, les informations correspondantes pour publication.  

Contrôler et évaluer les progrès dans la mise en œuvre 

10. Parce ce qu’il est impératif d’apporter la preuve que des progrès tangibles sont 
réalisés sur le terrain, nous procéderons, sous la conduite du pays partenaire, à une évaluation 
périodique tant qualitative que quantitative de nos progrès mutuels au niveau national dans la 
mise en œuvre des engagements convenus à l’appui de l’efficacité de l’aide. Dans ce contexte, 
nous mettrons à profit les mécanismes appropriés existant au niveau des pays.   

11. Au niveau international, nous appelons la structure fondée sur le partenariat entre 
donneurs et pays partenaires hébergée par le CAD à élargir le nombre de pays partenaires 
participant au processus et, d’ici la fin 2005, à proposer des dispositifs pour le suivi à moyen 
terme des engagements énoncés dans la présente Déclaration. En attendant, nous chargeons 
la structure de coordonner le suivi international des indicateurs de progrès qui figurent dans 
la Section III, d’affiner les objectifs-cibles en tant que de besoin, de fournir les orientations 
appropriées pour l’établissement de données de référence, et d’aider à l’élaboration de 
méthodes cohérentes d’agrégation des informations relatives à différents pays dont une 
synthèse sera présentée dans un rapport périodique. Nous utiliserons également les 
mécanismes existants d’examen par les pairs et les études régionales pour accroître les 
chances de progresser dans cette voie. Nous étudierons par ailleurs la possibilité d’effectuer 
des exercices indépendants de suivi et d’évaluation à l’échelle internationale – sans pour 
autant imposer une charge de travail supplémentaire aux partenaires - afin que soient réunies 
des informations plus complètes sur la contribution qu’apporte l’amélioration de l’efficacité 
de l’aide à la réalisation des objectifs de développement.  

12. Afin de confirmer l’importance accordée à la mise en oeuvre, nous prévoyons de 
nous retrouver en 2008 dans un pays en développement et d’effectuer deux exercices de suivi 
avant de faire le point sur les progrès accomplis dans la mise en œuvre de la présente 
Déclaration. 
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I I .  E N G A G E M E N T S  D E  P A R T E N A R I A T  
13. Conçus dans un esprit de responsabilité mutuelle, les présents engagements de 
partenariat s’appuient sur les enseignements tirés de l’expérience. Nous sommes conscients 
qu’ils doivent être interprétés à la lumière de la situation propre à chaque pays partenaire. 

APPROPRIATION 
Les pays partenaires exercent une réelle maîtrise sur leurs politiques 
et stratégies de développement et assurent la coordination de l’action 

à l’appui du développement 
 

14. Les pays partenaires s’engagent à : 

 S’investir du premier rôle dans l'élaboration et la mise en œuvre de leurs stratégies 
nationales de développement2, dans le cadre d’un vaste processus de consultation. 

 Traduire ces stratégies nationales de développement en programmes opérationnels 
axés sur les résultats intégrant une hiérarchisation des priorités, tels qu’exprimés dans 
les cadres de dépenses de moyen terme et les budgets annuels (Indicateur 1). 

 Assurer la conduite de la coordination de l’aide à tous les niveaux et des autres 
ressources affectées au développement, en consultation avec les donneurs et en 
encourageant la participation de la société civile et du secteur privé. 

15. Les donneurs s’engagent à : 

 Respecter le rôle prédominant des pays partenaires et les aider à renforcer leur 
capacité à exercer ce rôle.  

ALIGNEMENT 
Les donneurs font reposer l’ensemble de leur soutien sur les 

stratégies nationales de développement, les institutions et les 
procédures des pays partenaires 

Les donneurs s'alignent sur les stratégies des pays partenaires 

16. Les donneurs s'engagent à : 

 Faire reposer l’ensemble de leur soutien — stratégies-pays, dialogue sur les 
politiques à suivre et programmes de coopération pour le développement — sur les 
stratégies nationales de développement des pays partenaires et les rapports 
périodiques sur l’avancement de l’exécution de ces stratégies3 (Indicateur 3).  

                                                      
2.   Par « stratégies nationales de développement », on entend les stratégies de lutte contre la pauvreté et 

autres stratégies globales au même titre que les stratégies sectorielles ou thématiques. 

3.  Par exemple, les rapports annuels sur l’avancement de l’exécution des stratégies de lutte contre la 
pauvreté. 
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 Tirer autant que possible leurs conditionnalités des stratégies nationales de 
développement des pays partenaires ou des examens annuels de l’avancement de la 
mise en œuvre de ces stratégies. L'inclusion de conditions supplémentaires doit être 
dûment justifiée et leur application doit se faire de manière transparente et en 
consultation étroite avec les autres donneurs et parties prenantes. 

 Lier leur financement à une série unique de conditions et/ou à un ensemble 
raisonnable d’indicateurs dérivés des stratégies nationales de développement. Tous 
les donneurs ne sont pas pour autant tenus d’imposer des conditions identiques, 
mais les conditions appliquées par chaque donneur doivent être dérivées d’un cadre 
commun rationnel ayant pour objectif l’obtention de résultats durables. 

Les donneurs utilisent des systèmes nationaux consolidés 

17. L'utilisation des structures institutionnelles et des systèmes nationaux pour la gestion 
de l'aide, lorsque ceux-ci permettent d'être raisonnablement sûr que cette dernière sera 
effectivement mise au service des objectifs convenus, accroît l'efficacité de l'aide en 
renforçant durablement la capacité des pays partenaires d'élaborer et de mettre en œuvre des 
politiques, et de rendre des comptes à la population et aux instances parlementaires. Par 
systèmes et procédures des pays partenaires, il faut généralement entendre, mais pas 
seulement, les dispositifs et procédures en vigueur à l’échelon national en matière de gestion 
des finances publiques, de comptabilité, d’audit, de passation des marchés, d’élaboration de 
cadres de résultats et de suivi. 

18. Les études de diagnostic sont une source importante – et croissante – d’information, 
pour les pouvoirs publics et les donneurs, sur l’état des systèmes nationaux des pays 
partenaires. Les pays partenaires et les donneurs ont les uns comme les autres intérêt à 
pouvoir surveiller les progrès accomplis au fil du temps dans l’amélioration de ces systèmes. 
Ils y seront aidés par la mise en place d’un cadre d’évaluation des performances, et d’un 
ensemble associé de réformes, s’appuyant sur les informations fournies dans les études de 
diagnostic et les travaux d’analyse connexes. 

19. Les pays partenaires et les donneurs s’engagent conjointement à : 

 Œuvrer ensemble à la mise en place de cadres définis d’un commun accord, propres 
à permettre une évaluation fiable de la performance et de la transparence des 
systèmes des pays partenaires ainsi que des obligations de compte qu’ils 
comportent (Indicateur 2). 

 Intégrer les études de diagnostic et les cadres d’évaluation des performances dans 
des stratégies de renforcement des capacités placées sous la conduite des pays 
partenaires. 

20. Les pays partenaires s'engagent à : 

 Réaliser des études de diagnostic fournissant une évaluation fiable des procédures et 
systèmes nationaux. 

 Entreprendre, sur la base de ces études de diagnostic, des réformes de nature à 
garantir l’efficacité, la responsabilité et la transparence des systèmes, institutions et 
procédures de gestion de l’aide et autres ressources affectées au développement en 
place à l’échelon national. 

 Entreprendre les réformes, dans le domaine de la gestion publique par exemple, qui 
peuvent s’avérer nécessaires pour enclencher des processus de renforcement 
durable des capacités. 
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21. Les donneurs s’engagent à : 

 Utiliser dans toute la mesure du possible les systèmes et procédures des pays 
partenaires. Lorsqu’il n’est pas possible d’utiliser les systèmes des pays partenaires, 
il convient de prévoir des garde-fous et autres mesures de sauvegarde qui 
contribuent à consolider, et non à affaiblir, les systèmes et procédures des pays 
partenaires (Indicateur 5). 

 Éviter dans toute la mesure du possible la mise en place de structures 
spécifiquement chargées de la gestion quotidienne et de la mise en œuvre des 
projets et programmes financés par l’aide (Indicateur 6). 

 Adopter des cadres harmonisés d’évaluation des performances des systèmes des 
pays partenaires afin de ne pas proposer à ces derniers un nombre excessif 
d’objectifs, éventuellement contradictoires.  

Les pays partenaires renforcent leurs propres capacités de développement 
avec le concours des donneurs 

22. La capacité de planifier, gérer et mettre en œuvre les politiques et programmes et de 
rendre compte de leurs résultats est un élément essentiel pour la réalisation des objectifs de 
développement, depuis l’analyse et le dialogue jusqu’à la mise en oeuvre, au suivi et à 
l’évaluation. Le renforcement des capacités est une responsabilité qui revient aux pays 
partenaires, les donneurs ayant un rôle de soutien. Il doit s’appuyer sur des analyses 
techniques rigoureuses, mais aussi s’adapter à l’environnement social, politique et 
économique général, y compris à la nécessité de développer les ressources humaines.  

23. Les pays partenaires s'engagent à : 

 Intégrer des objectifs spécifiques de renforcement des capacités dans leurs stratégies 
nationales de développement et suivre leur mise en œuvre par le biais, en tant que 
de besoin, de stratégies de renforcement des capacités placées sous la conduite des 
pays. 

24. Les donneurs s’engagent à : 

 Aligner le soutien qu'ils apportent (qu’il s’agisse d’analyses ou d’aides financières)  
sur les objectifs et les stratégies des partenaires en matière de renforcement des 
capacités, utiliser efficacement les capacités existantes et harmoniser en 
conséquence leur programme d’appui au renforcement des capacités 
(Indicateur 4). 

Consolider les capacités de gestion des finances publiques 

25. Les pays partenaires s'engagent à : 

 Redoubler d'efforts pour mobiliser des ressources nationales, consolider la viabilité 
des finances publiques et créer un environnement favorable à l'investissement 
public et privé. 

 Publier des informations fiables, transparentes et à jour sur l'exécution du budget. 

 Conduire le processus de réforme de la gestion des finances publiques. 
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26. Les donneurs s’engagent à : 

 Fournir une liste indicative fiable d’engagements au titre de l’aide qui s’inscrivent 
dans un cadre pluriannuel, et verser l’aide en temps voulu et selon un calendrier 
prévisible en respectant les échéances convenues (Indicateur 7). 

 Se caler dans toute la mesure du possible sur les mécanismes budgétaires et 
comptables transparents des pays partenaires (Indicateur 5).  

27. Les pays partenaires et les donneurs s’engagent conjointement à : 

 Harmoniser les études de diagnostic effectuées et les cadres d’évaluation des 
performances utilisés dans le domaine de la gestion des finances publiques. 

Renforcer les systèmes nationaux de passation des marchés 

28. Les pays partenaires et les donneurs s’engagent conjointement à : 

 Utiliser les normes et procédures convenues d’un commun accord4 pour établir des 
diagnostics, mettre au point des réformes viables et suivre leur mise en oeuvre. 

 Engager des ressources suffisantes à l'appui du renforcement des capacités et de 
réformes de la passation de marchés s'inscrivant dans un horizon de moyen à long 
terme. 

 Partager au niveau des pays les enseignements tirés de l’expérience accumulée sur 
les approches recommandées de façon à pouvoir y apporter progressivement des 
améliorations. 

29. Les pays partenaires s'engagent à prendre en main le processus de réforme de la 
passation des marchés. 

30. Les donneurs s'engagent à : 

 Recourir de plus en plus aux systèmes des pays partenaires pour la passation des 
marchés lorsque des normes et procédures convenues d’un commun accord sont 
appliquées (Indicateur 5). 

 Adopter des approches harmonisées lorsque les systèmes nationaux ne répondent 
pas aux normes de performance convenues d’un commun accord ou lorsque les 
donneurs ne les utilisent pas. 

Délier l'aide pour une meilleure utilisation des ressources 

31. De manière générale, le déliement de l'aide accroît son efficacité en réduisant les 
coûts de transaction à la charge des pays partenaires et en favorisant l'appropriation au plan 
local et l'alignement sur les stratégies nationales. Les donneurs du CAD poursuivront leurs 
avancées sur la voie du déliement de l’aide, comme ils sont encouragés à le faire par la 
Recommandation du CAD de 2001 sur le déliement de l'aide publique au développement aux 
pays les moins avancés (Indicateur 8). 

                                                      
4.   Comme celles qui ont été élaborées par la Table ronde organisée conjointement par le CAD/OCDE 

et la Banque mondiale sur le renforcement des capacités des pays en développement dans le domaine 
de la passation des marchés. 
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HARMONISATION 
Les actions des donneurs sont mieux harmonisées et plus transparentes, 

et permettent une plus grande efficacité collective 

Les donneurs mettent en place des dispositifs communs et simplifient leurs 
procédures 

32. Les donneurs s'engagent à : 

 Appliquer les plans d'action qu'ils ont élaborés dans le prolongement du Forum de 
haut niveau de Rome. 

 Mettre en place, lorsque c’est possible, dans les pays partenaires, des dispositifs 
communs pour la planification, le financement (montages financiers conjoints, par 
exemple), les versements, le suivi, l'évaluation et la notification aux pouvoirs publics 
de leurs activités et apports d’aide. Un recours plus grand aux modalités 
d’acheminement de l’aide fondées sur les programmes peut contribuer à cet effort 
(Indicateur 9). 

 Œuvrer ensemble à réduire le nombre de missions sur le terrain et d’études de 
diagnostic, susceptibles de faire double emploi (Indicateur 10), et encourager la 
formation conjointe afin de partager les enseignements de l’expérience et de créer 
une communauté de pratiques. 

Complémentarité : une division du travail plus efficace 

33. L'excessive fragmentation de l'aide au niveau mondial, national ou sectoriel nuit à 
son efficacité. Une approche pragmatique de la division du travail et du partage des tâches 
permet de renforcer la complémentarité et de réduire les coûts de transaction. 

34. Les pays partenaires s'engagent à : 

 Fournir des avis clairs sur les avantages comparatifs des donneurs et sur les moyens 
de rendre les actions des donneurs complémentaires au niveau national ou sectoriel. 

35. Les donneurs s'engagent à : 

 Tirer pleinement parti de leurs avantages comparatifs respectifs au niveau sectoriel 
ou national en déléguant, le cas échéant, à des donneurs chefs de file les pouvoirs 
afférents à l’exécution de programmes, d’activités et autres tâches. 

 Œuvrer ensemble à l’harmonisation des procédures.  

Incitations à l’action en coopération  

36. Les donneurs et les pays partenaires s'engagent conjointement à : 

 Réformer les procédures et multiplier, à l’intention des décideurs et des agents des 
organismes d'aide, les incitations à œuvrer en faveur de l'harmonisation, de 
l'alignement et du ciblage sur les résultats, y compris dans les domaines du 
recrutement, de l'évaluation et de la formation. 
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Renforcer l’efficacité de l’aide dans les États fragiles5 

37. Le dessein à long terme de l’engagement international dans les États fragiles est la 
mise en place d’institutions nationales ou autres qui soient légitimes, efficaces et solides. Si 
les principes directeurs à la base d’une aide efficace valent également pour les États fragiles, il 
convient de les adapter aux situations où l’appropriation à l’échelon local et les capacités 
nationales font défaut, et à la nécessité urgente de fournir des services essentiels. 

38. Les pays partenaires s’engagent à : 

 Progresser dans la mise en place d’institutions et de structures de gouvernance 
propres à assurer une bonne gestion des affaires publiques et à garantir à leur 
population protection, sécurité et accès équitable aux services sociaux de base. 

 Engager un dialogue avec les donneurs sur l’élaboration d’outils simples de 
planification, tels que des matrices de résultats pour la transition, lorsque des 
stratégies nationales de développement n’ont pas encore été adoptées. 

 Encourager une large participation d’acteurs nationaux très divers à la définition des 
priorités en matière de développement. 

39. De leur côté, les donneurs s’engagent à : 

 Harmoniser leurs activités. Cette harmonisation est d’autant plus importante que 
l’État n’assume pas pleinement son rôle. Elle doit reposer avant tout sur une 
analyse en amont, des évaluations conjointes, des stratégies communes, une 
coordination de l’engagement politique, ainsi que des initiatives concrètes comme la 
création de bureaux communs à plusieurs donneurs. 

 S’aligner dans toute la mesure du possible sur des stratégies conduites par 
l’administration centrale du pays partenaire et, lorsque ce principe ne peut 
s’appliquer, utiliser au maximum les systèmes nationaux, régionaux, sectoriels ou 
non gouvernementaux.  

 Éviter les activités qui nuisent au renforcement des institutions nationales, comme 
celles qui ont pour effet de court-circuiter les procédures budgétaires nationales ou 
d’assurer des salaires très élevés au personnel local.  

 Utiliser une gamme appropriée d’instruments d’aide. Ils peuvent comprendre le 
soutien du financement des coûts récurrents, notamment dans les pays qui se 
trouvent dans une phase de transition prometteuse, mais à haut risque. 

Encourager une approche harmonisée des évaluations environnementales 

40. Les donneurs ont déjà accompli d’immenses progrès en matière d’harmonisation 
autour des études d’impact sur l’environnement (EIE), par exemple en ce qui concerne les 
questions de santé et les questions sociales que peuvent soulever les projets. Ces progrès 
doivent aller plus loin et porter notamment sur les conséquences possibles de problèmes 
environnementaux de dimension planétaire comme le changement climatique, la 
désertification et l’appauvrissement de la biodiversité.  

                                                      
5.   La section ci-dessous s’inspire du projet de Principes pour l’engagement international dans les États 

fragiles, issu du Forum à haut niveau sur l’efficacité au regard du développement dans les États fragiles 
(Londres, janvier 2005).   
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41. Les donneurs et les pays partenaires s’engagent conjointement à : 

 Renforcer l’application des EIE, utiliser plus systématiquement des procédures 
communes dans le cadre des projets, notamment par le biais de consultations avec 
les parties prenantes, élaborer et appliquer des approches communes de 
« l’évaluation environnementale stratégique » aux niveaux sectoriel et national. 

 Continuer de développer les capacités techniques et stratégiques spécialisées 
nécessaires pour effectuer des analyses environnementales et assurer le respect de la 
législation. 

42. Des efforts d’harmonisation doivent également être accomplis dans d’autres 
domaines transversaux comme l’égalité entre hommes et femmes et sur d’autres sujets 
thématiques, y compris ceux qui bénéficient du financement de fonds spécialisés. 

GESTION AXÉE SUR LES RÉSULTATS 
Gérer les ressources et améliorer le processus de décision en vue 

d’obtenir des résultats  

43. Axer la gestion sur les résultats signifie gérer et mettre en œuvre l’aide en se 
concentrant sur les résultats souhaités et en utilisant les données disponibles en vue 
d’améliorer le processus de décision.  

44. Les pays partenaires s’engagent à : 

 Raccorder plus étroitement les stratégies nationales de développement et le cycle 
budgétaire, sur une base tant annuelle que pluriannuelle. 

 S’efforcer de mettre en place des cadres d’évaluation et de notification orientés vers 
les résultats, à l’aide desquels suivre les progrès réalisés dans la mise en œuvre des 
principaux volets des stratégies nationales et sectorielles de développement. Ces 
cadres devront permettre de suivre l’évolution d’un nombre raisonnable 
d’indicateurs pour lesquels il est possible de disposer de données à un coût 
abordable (Indicateur 11). 

45. Les donneurs s’engagent à : 

 Relier la programmation et les ressources par pays aux résultats obtenus et aligner 
cette programmation et ces ressources sur les cadres d’évaluation des performances 
des pays partenaires. Les donneurs doivent s’abstenir de demander l’adoption 
d’indicateurs de performance qui ne soient pas en accord avec les stratégies 
nationales de développement. 

 Travailler avec les pays partenaires de façon à pouvoir recourir autant que possible à 
leurs cadres de suivi et de notification axés sur les résultats. 

 Harmoniser leurs exigences en matière de suivi et de notification. En attendant que 
les donneurs puissent s’en remettre plus largement aux systèmes statistiques, de 
suivi et d’évaluation des pays partenaires, ils doivent  s’accorder dans toute la 
mesure du possible avec ces derniers sur les modalités d’élaboration des rapports 
périodiques. 
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46. Les pays partenaires et les donneurs s’engagent conjointement à : 

 Unir leurs efforts dans le cadre d’une approche participative afin de renforcer les 
capacités des pays à instaurer une gestion axée sur les résultats et de susciter une 
demande plus forte à cet effet. 

RESPONSABILITÉ MUTUELLE 
Les donneurs et les pays partenaires sont responsables des résultats 

obtenus en matière de développement 
 

47. Une priorité essentielle pour les pays partenaires comme pour les donneurs est de 
renforcer la responsabilité mutuelle et la transparence concernant l’utilisation qui est faite des 
ressources affectées au développement. C’est également un moyen de rallier l’adhésion de 
l’opinion publique aux politiques nationales et à l’aide au développement.  

48. Les pays partenaires s’engagent à : 

 Renforcer en tant que de besoin le rôle des instances parlementaires dans 
l’élaboration des stratégies nationales de développement et/ou des budgets.  

 Faire davantage de place aux approches participatives en associant 
systématiquement un large éventail de partenaires à la formulation des stratégies 
nationales de développement et à l’évaluation de leur état d’avancement. 

49. Les donneurs s’engagent à: 

 Fournir en temps voulu des informations transparentes et détaillées sur les apports 
d’aide, afin de permettre aux autorités des pays partenaires de présenter des états 
budgétaires complets à leur parlement et à leurs citoyens. 

50. Les pays partenaires et les donneurs s’engagent à : 

 Évaluer conjointement, au moyen des mécanismes de plus en plus objectifs existant 
à l’échelon local, les progrès qu’ils accomplissent respectivement dans l’exécution 
des engagements pris concernant l’efficacité de l’aide, notamment les engagements 
de partenariat (Indicateur 12). 
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I N D I C A T E U R S  D E S  P R O G R È S  
à mesurer à l’échelon national et à suivre à l’échelon international 

APPROPRIATION OBJECTIFS-CIBLES POUR 2010 

1 

Les partenaires ont des stratégies de développement 
opérationnelles — Nombre de pays ayant adopté des 
stratégies nationales de développement (y compris 
des SLP) qui ont des priorités stratégiques claires se 
rattachant à un cadre de dépenses à moyen terme 
et comptabilisées dans les budgets annuels. 

Au moins 75 % des pays partenaires  ont des stratégies de 
développement opérationnelles. 

A L I G N E M E N T  OBJECTIFS-CIBLES POUR 2010 

2 

Des systèmes nationaux fiables  — Nombre de pays 
partenaires dotés de systèmes de passation des 
marchés et de gestion des finances publiques qui 
soit (a) adhèrent d’ores et déjà aux bonnes pratiques 
généralement acceptées soit (b) ont mis en place un 
programme de réformes dans le but d’atteindre cet 
objectif. 

(a) Gestion des finances publiques — La moitié des 
pays partenaires progressent d’au moins un degré 
(0.5 point) sur l’échelle de performance des systèmes de 
gestion des finances publiques/de l’EPIN (évaluation de la 
politique et des institutions nationales). 

(b) Passation des marchés — Un tiers des pays 
partenaires progressent d’au moins un degré (de D à C, de 
C à B ou de B à A) sur l’échelle de performance à quatre 
degrés utilisée pour cet indicateur. 

3 

Les apports d’aide sont alignés sur les priorités 
nationales — Pourcentage des apports d’aide destinés 
au secteur public qui est comptabilisé dans le budget 
national des partenaires. 

Réduire l’écart de moitié – Réduire de moitié la part des 
apports d’aide au secteur public qui n’est pas comptabilisée 
dans le budget national (au moins 85 % des apports d’aide 
étant comptabilisés dans le budget). 

4 

Renforcer le développement des capacités par un 
soutien coordonné — Pourcentage de l’aide fournie 
par les donneurs à des fins de renforcement des 
capacités par le biais de programmes coordonnés 
compatibles avec les stratégies nationales de 
développement des pays partenaires. 

50 % des apports de coopération technique sont mis 
en œuvre dans le cadre de programmes coordonnés 
conformes aux stratégies nationales de développement. 

5a 

Utilisation des systèmes nationaux de gestion des 
finances publiques — Pourcentage des donneurs et 
des apports d’aide utilisant les systèmes de gestion 
des finances publiques des pays partenaires qui soit 
(a) adhèrent d’ores et déjà aux bonnes pratiques 
généralement acceptées soit (b) ont mis en place un 
programme de réformes dans le but d’atteindre cet 
objectif. 
 

POURCENTAGE DES DONNEURS 

Score* Objectif-cible 

5+ 
Tous les donneurs utilisent les systèmes 
de gestion des finances publiques des pays 
partenaires. 

3,5 à 4,5 
90 % des donneurs utilisent les systèmes 
de gestion des finances publiques des pays 
partenaires. 

POURCENTAGE DES APPORTS D’AIDE 

Score* Objectif-cible 

5+ 

Réduire de deux tiers la part des apports 
au secteur public qui ne fait pas appel aux 
systèmes de gestion des finances publiques 
des pays partenaires. 

3,5 à 4,5 

Réduire d’un tiers la part des apports au 
secteur public qui ne fait pas appel aux 
systèmes de gestion des finances publiques 
des pays partenaires. 
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5b 

Utilisation des systèmes nationaux de passation des 
marchés — Pourcentage des donneurs et des 
apports d’aide utilisant les systèmes de passation 
des marchés des pays partenaires qui soit (a) 
adhèrent d’ores et déjà aux bonnes pratiques 
généralement acceptées soit (b) ont mis en place un 
programme de réformes dans le but d’atteindre cet 
objectif. 

POURCENTAGE DES DONNEURS 

Score* Objectif-cible 

A 
Tous les donneurs utilisent les systèmes 
de passation des marchés des pays 
partenaires. 

B 

90 % des donneurs utilisent les systèmes 
de passation des marchés des pays 
partenaires. 

POURCENTAGE DES APPORTS D’AIDE 

Score* Objectif-cible 

A 

Réduire de deux tiers la part des apports 
au secteur public qui ne fait pas appel aux 
systèmes de passation des marchés des 
pays partenaires. 

B 

Réduire d’un tiers la part des apports au 
secteur public qui ne fait pas appel aux 
systèmes de passation des marchés des 
pays partenaires. 

6 
Renforcer les capacités en évitant les structures de 
mise en œuvre parallèles — Nombre d’unités 
parallèles de mise en œuvre de projets par pays. 

Réduire des deux tiers le nombre d’unités parallèles de 
mise en œuvre des projets. 

7 
L’aide est davantage prévisible — Pourcentage de 
versements opérés selon des calendriers convenus 
dans des cadres annuels ou pluriannuels. 

Réduire l’écart de moitié – Réduire de moitié la part de 
l’aide dont le versement n’est pas effectué au cours de 
l’exercice budgétaire pour lequel il est prévu. 

8 L’aide est non liée — Pourcentage de l’aide bilatérale 
qui est non liée. 

Poursuivre les progrès. 

H A R M O N I S A T I O N  OBJECTIFS-CIBLES POUR 2010 

9 
Utilisation de procédures ou dispositifs communs —
 Pourcentage de l’aide fournie par le biais 
d’approches fondées sur des programmes. 

66 % des apports d’aide sont fournis dans le cadre 
d’approches fondées sur des programmes. 

10 

Encourager les analyses conjointes —  Pourcentage 
a) de missions sur le terrain et/ou b) de travaux 
analytiques par pays, y compris les études de 
diagnostic qui sont effectuées conjointement. 

(a) 40 % des missions des donneurs sur le terrain sont 
effectuées conjointement. 

(b) 66 % des travaux analytiques par pays sont 
effectués conjointement. 

GESTION AXÉE SUR LES RÉSULTATS OBJECTIF-CIBLE POUR 2010 

11 

Cadres orientés vers les résultats —  Nombre de 
pays dotés de cadres d’évaluation des performances, 
transparents et se prêtant à un suivi, qui permettent 
d’évaluer les progrès réalisés en ce qui concerne 
a) les stratégies nationales de développement et 
b) les programmes sectoriels. 

Réduire l’écart d’un tiers – Réduire d’un tiers la proportion 
de pays qui n’ont pas de cadres d’évaluation des 
performances transparents et se prêtant à un suivi. 
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R E S P O N S A B I L I T É  M U T U E L L E OBJECTIF-CIBLE POUR 2010 

12 

Responsabilité mutuelle  —  Nombre de pays 
partenaires où sont entreprises des évaluations 
mutuelles des progrès accomplis dans l’exécution 
des engagements souscrits concernant l’efficacité de 
l’aide, notamment ceux qui figurent dans la présente 
Déclaration. 

Tous les pays partenaires se soumettent à des évaluations 
mutuelles. 

 
Note importante : Comme le prévoit le paragraphe 9 de la Déclaration, la structure fondée sur un partenariat entre donneurs et 
pays partenaires hébergée par le CAD (Groupe de travail sur l’efficacité de l’aide), associant les membres du CAD/OCDE, des pays 
partenaires et des institutions multilatérales, s’est réunie à deux reprises, les 30 et 31 mai et 7 et 8 juillet 2005, pour confirmer, et 
revoir le cas échéant, les objectifs-cibles pour les douze indicateurs des progrès. Lors de ces réunions, un accord est parvenu à se 
dégager autour des objectifs-cibles énoncés dans la section III de la présente Déclaration. Cet accord est toutefois soumis à des 
réserves d’un donneur concernant  la méthodologie d’évaluation (a) de la qualité des systèmes de passation des marchés gérés 
localement (en liaison avec les objectifs-cibles 2b et 5b) et (b) de la qualité des programmes de réforme de la gestion des 
finances publiques (en liaison avec l’objectif-cible 5a.ii). Les discussions se poursuivent pour trouver une solution à ces problèmes. 
Les objectifs-cibles, et les réserves dont certains font l’objet, ont été notifiés aux Présidents de la réunion plénière de haut niveau 
de la 59ème Assemblée générale des Nations unies par une lettre en date du 9 septembre 2005 de Richard Manning, Président du 
Comité d’aide au développement (CAD) de l’OCDE. 
 
*Note relative à l’indicateur 5 : Les scores sont ceux résultant de la méthodologie utilisée pour évaluer la qualité des 
systèmes de passation des marchés et de gestion des finances publiques pour l’indicateur 2. 
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A n n e x e  A  :   
Notes méthodologiques sur les indicateurs des progrès 

Les indicateurs des progrès offrent un cadre permettant de concrétiser les responsabilités et les obligations de 
rendre compte qui sont énoncées dans la Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide. Ce cadre reprend certains 
éléments des engagements de partenariat énoncés dans la Section II de la présente Déclaration. 

Objet — Les indicateurs des progrès offrent un cadre permettant de concrétiser les responsabilités et obligations de 
rendre compte qui sont énoncées dans la Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide. Il s’agit essentiellement 
d’apprécier le comportement collectif à l’échelon local. 

Échelon local ou échelon mondial — Les indicateurs doivent être chiffrés à l’échelon local en étroite 
collaboration entre les pays partenaires et les donneurs. Les valeurs des indicateurs par pays pourront alors faire 
l’objet d’une agrégation statistique à l’échelon régional ou mondial. Cette agrégation sera faite à la fois pour le 
groupe de pays mentionné ci-après, dans un souci de comparabilité statistique, et plus généralement pour 
l’ensemble des pays partenaires pour lesquels il existe des données pertinentes. 

Performance des donneurs/ des partenaires — Les indicateurs des progrès fourniront aussi un repère aux 
différents organismes d’aide ou pays partenaires pour évaluer leur performance à l’échelon local, régional 
ou mondial. Pour évaluer la performance des différents donneurs, les indicateurs devraient être appliqués avec 
souplesse compte tenu du fait que les donneurs ont des mandats institutionnels différents.  

Objectifs— Les objectifs-cibles sont fixés à l’échelon mondial. Les progrès réalisés vers ces objectifs doivent être 
mesurés en agrégeant statistiquement des indicateurs calculés par pays. Outre des objectifs mondiaux, les pays 
partenaires et les donneurs peuvent convenir, pays par pays, d’objectifs à l’échelon local. 

Niveau de référence — Un niveau de référence sera défini pour 2005 au sein d’un groupe de pays volontaires. Il 
est demandé au Groupe de travail du CAD sur l’efficacité de l’aide de mettre en place ce groupe. 

Définitions et critères — La structure fondée sur un partenariat entre donneurs et pays partenaires hébergée par 
le CAD (le Groupe de travail du CAD sur l’efficacité de l’aide) est invitée à fournir des orientations spécifiques en ce 
qui concerne les définitions, le champ d’application, les critères et les méthodologies qui permettront d’agréger les 
résultats couvrant différents pays et différentes périodes. 
 
Note concernant l’indicateur 9 — Les approches fondées sur des programmes sont définies dans le Volume 2 de 
l’ouvrage Harmoniser l’aide pour renforcer son efficacité (OCDE, 2005), encadré 3.1, comme un moyen d’engager la 
coopération pour le développement sur la base des principes d’appui coordonné en faveur d’une action de 
développement dont la maîtrise est assurée au niveau local, telle qu’une stratégie nationale de développement, un 
programme sectoriel, un programme thématique ou un programme d’une organisation spécifique. Les approches 
fondées sur des programmes partagent les caractéristiques suivantes : a) conduite assurée par le pays hôte ou 
l’organisation ; b) cadre budgétaire et programmatique unique et détaillé ; c) existence d’un processus formalisé 
pour la coordination entre donneurs et l’harmonisation des procédures des donneurs en matière de notification, de 
budget, de gestion financière et de passation de marchés ; d) efforts pour développer l’utilisation des systèmes 
locaux dans la conception et la mise en œuvre des programmes, la gestion financière, le suivi et l’évaluation. 
S’agissant de l’indicateur 9, les performances seront mesurées séparément, selon les modalités d’aide retenues dans 
le cadre des approches fondées sur des programmes. 
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A n n e x e  B :  
Liste des pays et des organisations participants 

Pays participants  
Afrique du Sud Ghana Papouasie-Nouvelle-Guinée 
Albanie Grèce Pays-Bas
Allemagne Guatemala Philippines
Arabie saoudite Guinée Pologne
Australie Honduras Portugal
Autriche Indonésie République démocratique populaire lao
Bangladesh Irlande République dominicaine 
Belgique Islande République kirghize 
Bénin Italie République tchèque 
Bolivie Jamaïque Roumanie
Botswana Japon Royaume-Uni
[Brésil]* Jordanie Rwanda
Burkina Faso Kenya Salomon (Îles)
Burundi Koweït Sénégal
Cambodge Luxembourg Serbie-et-Monténégro 
Cameroun Madagascar Slovaquie
Canada Malaisie Sri Lanka
Chine  Malawi Suède
Commission Européenne Mali Suisse
Congo (République démocratique) Maroc Tadjikistan
Corée Mauritanie Tanzanie
Danemark Mexique Thaïlande
Égypte Mongolie Timor-Leste
Espagne Mozambique Tunisie
États-Unis Népal Turquie
Éthiopie Nicaragua Vanuatu
Fédération de Russie Niger Vietnam
Fidji Norvège Yémen
Finlande Nouvelle-Zélande Zambie
France Ouganda
Gambie Pakistan 

* A confirmer. 
La liste ci-dessus n'inclut pas tous les pays ayant enterinés la Déclaration de Paris. Pour une liste complète veuillez consulter le 
site internet de l'OCDE: www.oecd.org/dac/effectiveness/parisdeclaration/members 

Organisations participantes 
Banque africaine de développement Fonds monétaire international
Banque arabe pour le développement économique en Afrique 
(BADEA) 

Fonds nordique de développement

Banque Asiatique de développement  Fonds OPEP pour le développement international 
Banque de développement du Conseil de l’Europe (CEB) Groupe consultatif pour l’aide aux plus pauvres 
Banque européenne d’investissement Groupe des Nations Unies pour le développement 
Banque européenne pour la reconstruction et le 
développement 

G24

Banque interaméricaine de développement Initiative accélérée d’éducation pour tous  
Banque islamique de développement  Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique 
Banque mondiale Organisation de coopération et de développement économiques 

(OCDE) 
Campagne du Millénaire Organisation des États des Caraïbes orientales (OECO) 
Commission économique pour l’Afrique (CEA) Organisation internationale de la francophonie 
Fonds international de développement agricole (FIDA) Secrétariat du Commonwealth
Fonds mondial pour la lutte contre le Sida, la tuberculose et le 
paludisme 

Secrétariat du Forum des îles du Pacifique 

 



192 – ANNEXE A 
 
 

 

Organisations non gouvernementales 

Africa Humanitarian Action ENDA Tiers Monde
AFRODAD EURODAD

Fondation Bill & Melinda Gates Union internationale pour la conservation de la nature et de ses 
ressources (UICN) 

Conseil canadien pour la coopération internationale  Japan NGO Center for International Cooperation (JANIC)
Comité Catholique contre la Faim et pour le Développement 
(CCFD) 

Reality of Aid Network

Coopération Internationale pour le Développement et la 
Solidarité (CIDSE) 

Tanzania Social and Economic Trust (TASOET) 

Comisión Económica (Nicaragua) UK Aid Network

 




